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Direction régionale 
 de l’économie, de l’emploi 

 du travail et des solidarités  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
Pôle politique du travail      Lyon, le 24 juin 2024 

 
 

Décision n° DREETS /T/2024/42 
portant affectation des agents de contrôle dans l’unité d’appui et de contrôle en matière de 

travail illégal de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 à R.8122-10, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 publié au JORF du 28 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Madame Isabelle 
NOTTER à compter du 1er avril 2021; 

Vu l’arrêté DREETS/T/2024/19 du 19 avril 2024 portant détermination de la localisation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu la décision DREETS/T/2023/34 du 24 juillet 2023 portant affectation des agents de contrôle dans l’unité 
d’appui et de contrôle en matière de travail illégal pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 :  

Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés sur la région Auvergne-Rhône-Alpes des actions 
d’inspection du travail en matière de lutte contre le travail illégal. 

 

Responsable de l’unité de contrôle : 

Madame Sophie CHERMAT, Directrice du Travail 
 

Adjointe au responsable de l’unité de contrôle  

Madame Nathalie CHOMEL, directrice adjointe du travail 
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Membres de l’Unité de contrôle : 

Mesdames et Messieurs : 

Mathéo CHAZALET Inspecteur du travail 

Jérôme GARRIER Inspecteur du travail 

Lauriane GANDON Inspectrice du travail 

Philippe LECLAPART Inspecteur du travail  

Françoise PICARD Inspectrice du travail  

Vanessa RAYNAUD 

Myriam SADEK 

Inspectrice du travail 

Inspecteur du travail  

  
 
ARTICLE 2 : 

Chacun des agents de contrôle mentionnés à l’article 1 est habilité à intervenir sur l’ensemble de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes afin de faire cesser toute situation de danger grave et imminent pour la sécurité ou la 
santé des salariés, sur tout chantier et de mettre en œuvre les procédures administratives prévues par le code du 
travail. 
 
ARTICLE 3:  

La présente décision entre en vigueur à compter du 1er juillet 2024 et au plus tard le jour de sa publication. Elle 
annule et remplace la décision DREETS/T/2023/34 du 24 juillet 2023. 
 

ARTICLE 4 :  

Le responsable du Pôle politique du travail est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 
La Directrice régionale, 
 
Signé : Isabelle NOTTER  
 

 


